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Annexe 9 : Charte pour la pratique de l’escalade sur les rochers du PNR des Vosges du 

Nord 
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Annexe 10 : Arrêté municipal réglementant la pêche sur l’étang communal du 

Schmalenthalerweiher 
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Annexe 11 : Arrêté portant création de la RBI du Rothenbruch 



Plan de Gestion de la Réserve Naturelle des Rochers et Tourbières du Pays de Bitche 2022 - 2031 

 

94 
 

 

  



Plan de Gestion de la Réserve Naturelle des Rochers et Tourbières du Pays de Bitche 2022 - 2031 

 

95 
 

 

  



Plan de Gestion de la Réserve Naturelle des Rochers et Tourbières du Pays de Bitche 2022 - 2031 

 

96 
 

 

  



Plan de Gestion de la Réserve Naturelle des Rochers et Tourbières du Pays de Bitche 2022 - 2031 

 

97 
 

 

  



Plan de Gestion de la Réserve Naturelle des Rochers et Tourbières du Pays de Bitche 2022 - 2031 

 

98 
 

 

 

Annexe 12 : Fiches habitats de la RNN 
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Annexe 13 : Politique pénale de la RNN 



Plan de Gestion de la Réserve Naturelle des Rochers et Tourbières du Pays de Bitche 2022 - 2031 

 

112 
 

 

  



Plan de Gestion de la Réserve Naturelle des Rochers et Tourbières du Pays de Bitche 2022 - 2031 

 

113 
 

 

  



Plan de Gestion de la Réserve Naturelle des Rochers et Tourbières du Pays de Bitche 2022 - 2031 

 

114 
 

 

  



Plan de Gestion de la Réserve Naturelle des Rochers et Tourbières du Pays de Bitche 2022 - 2031 

 

115 
 

 

  



Plan de Gestion de la Réserve Naturelle des Rochers et Tourbières du Pays de Bitche 2022 - 2031 

 

116 
 

 

 

Annexe 14 : Note de présentation de l’UT de Bitche-Territoire à Haute Valeur 

Environnementale et Instruction biodiversité de l’ONF 
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Annexe 15 : Fiches station Observatoire des cours d'eau (Rothenbach et Zinsel du Nord) 
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Introduction  

Pour assurer au mieux la gestion appropriée d’une Réserve naturelle, le gestionnaire définit les actions 

à mener dans le cadre d’un document de référence : le plan de gestion, dans le cadre défini par la loi 

dans les articles R332-21 et 22 du code de l’environnement  

Ce document, élaboré en concertation et établi pour une durée de 5 à 10 ans, précise les enjeux et les 

objectifs propres à chaque Réserve, ainsi que le programme d’actions annuel (ou plan de travail), auquel 

se réfère le gestionnaire pour toute intervention sur la Réserve. Ce programme d’action est divisé en 

opérations.  

Un plan de gestion permet ainsi d’assurer une continuité et une cohérence de la gestion dans l’espace 

et dans le temps, et constitue le cadre d’organisation, de suivi, et de contrôle de la gestion. Il est 

approuvé par le préfet qui consulte pour avis le CSRPN (Conseil Scientifique Régional de Protection 

de la Nature) et les administrations civiles et militaires affectataires de terrains compris dans la Réserve, 

ainsi que l’ONF.  

En synthèse, un plan de gestion est un document stratégique qui définit pour une Réserve 

naturelle : 

- Une vision à long terme 

- Une programmation opérationnelle à court et moyen terme 

 

Il se base sur les données disponibles au moment de sa rédaction. 

 

Pour la Réserve naturelle nationale des rochers et tourbières du Pays de Bitche, le plan de gestion évalué 

ici qui a porté sur la période 2011-2020 (2021) est le deuxième pour cette réserve naturelle nationale. 

 

Le prochain plan de gestion portera sur la période 2022-2031, soit une durée de 10 ans et sera 

établi selon la nouvelle méthodologie nationale des plans de gestion parue en 2018. 

Ce rapport présente les résultats de l’évaluation du plan de gestion 2011-2020 de la RNN des rochers 

et tourbières du Pays de Bitche. Il s’agit du deuxième plan de gestion qui a été défini sur une période 

de 10 ans. 

 

Cette évaluation, comme la précédente, dissocie la mise en œuvre des actions de l’obtention de résultats. 

En 2010, il n’existait pas de méthodologie nationale concernant l’évaluation des résultats. 

 

La première partie du rapport s’attache au bilan de cette mise en œuvre.  

 

La deuxième partie traite du degré d’atteinte des objectifs du plan de gestion (OPG). En l’absence de 

méthodologie nationale, des critères qualitatifs et parfois quantitatifs avaient néanmoins été définis dans 

ce plan de gestion. Ils serviront d’évaluation des résultats obtenus. 

 

Enfin une troisième partie synthétise les moyens mis en œuvre (humains et financiers) pour la réalisation 

de ce plan de gestion. 
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I. Bilan de la mise en œuvre du plan de gestion 2011-2020 

 

Dans le plan de gestion 2011-2020, 98 opérations ont été planifiées sur les 10 ans. Selon leur objet, elles sont 

réparties dans 7 catégories différentes, proposées par le guide méthodologique de l’ATEN de 2006. 

 

 
 

Elles sont logiquement rattachées à des Objectifs du Plan de Gestion, appelés OPG, eux-mêmes rattachés à des 

Objectifs à Long Terme, appelés OLT, regroupés par enjeu. 

 

L’ensemble du tableau raccordant les opérations à leurs objectifs est appelée l’arborescence du plan de gestion. 

 

Certaines opérations se trouvent liées à plusieurs objectifs pour éviter la surabondance d’opérations. Par exemple 

l’opération de police intitulée « PO1 : Réaliser des tournées de surveillance toute l'année (en priorité autour des 

étangs-tourbières d'avril à septembre et autour des rochers et particulièrement sur les sites de nidification du 

Faucon pèlerin de février à juillet) » se trouve rattachée à 4 OLT et 4 OPG. 
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Le degré de réalisation des opérations du plan de gestion : 

 

Pour l’évaluation de la mise en œuvre des opérations, le bilan est tiré d’un tableau de suivi de l’état d’avancement 

du plan de gestion et des rapports d’activités annuels. Trois types d’actions ont été définis : 

 

 Opérations entièrement réalisées ; 

 Opérations partiellement réalisées : une partie au moins de l’intitulé n’est pas réalisé ou finalisé ; 

 Opérations non réalisées ; 

 

 

Les deux prochains graphiques présentent l’état de réalisation des opérations par type d’opération dans un premier 

temps puis par niveau de réalisation : 
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Sur les 98 opérations évaluées, 68,4 % des opérations sont réalisées (67 opérations), 19,4% sont partiellement 

réalisées (19 opérations) et 12,2% sont non réalisées (12 opérations).  

 

 

Les 19 opérations partiellement réalisées, par catégorie, sont les suivantes : 

SE 2, 4, 10, 11, 14, 18, 19, 20, 30, 32, 35 / PI 7, 8, 9, 14  /AD 17 / TE 8 / TU 1, 5 

 

Les causes de la réalisation partielle des opérations sont diverses et sont présentées dans le tableau suivant : 
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Intitulé de l'opération Raison de sa réalisation partielle
Perspectives pour le prochain plan 

de gestion

SE2 : Suivre annuellement les effectifs de 

l'Orchis de Traunsteiner, de la Gentiane 

pneumonanthe et du Lycopode inondé

Si les populations d'Orchis de Traunsteiner et de 

Gentiane pneumonanthe ont bien été suivies 

annuellement, cela n'a pas été le cas pour le 

Lycopode inondé, suivi de manière moins 

régulière sur la durée du plan de gestion

Poursuivre les suivis mais en adaptant le 

protocole

SE4 : Evaluer tous les 5 ans, l'état de 

conservation des habitats tourbeux

Pas de protocole satisfaisant pour effectuer cette 

évauation correctement

Envisager un travail universitaire avec le 

LIEC pour mettre au point un (ou des) outil 

satisfaisant pour évaluer l'état de 

conservation des complexes tourbeux du 

Pays de Bitche

SE10 : Inventorier les orthoptères

Pas d'inventaire spécifique programmé, seuls 

quelques observations aléatoires réalisées par le 

gestionnaire

A reprogrammer dans le cadre plus large 

d'inventaires naturalistes complémentaires 

pour enrichir les connaissances de la 

biocénose de la RNN
SE11 : Poursuivre l'inventaire des 

lépidoptères
Idem Idem

SE14 : Poursuivre et étendre le monitoring 

scientifique pour évaluer l'impact de la 

restauration de la tourbière d’Erlenmoos 

(placettes de suivi phytosociologique et 

suivi piézométrique)

Seuls le suivi piézométrique et le suivi 

phytosociologique des placettes étrépées au 

cours du premier plan de gestion ont été 

poursuivis

Poursuivre le suivi piézométrique. Le suivi de 

l'impact des actions de restaurations est à 

réfléchir en fonction des différentes actions 

qui seront menées dans le prochain plan

SE18  : Evaluer tout les 5 ans l'état de la 

population de Trichomanès radicant

Le protocole définit en début de plan de gestion 

est trop chronophage. Il n'ya donc eu qu'un 

inventaire sur la les 10 ans du plan

Un inventaire décennal sera proposé et le 

protocole élaboré avec les scientifiques du 

comité de gestion

SE19  : Poursuivre le suivi photographique 

annuel de l'état de conservation de la 

végétation des dalles rocheuses

Il y a eu quelques années sans prises de vue et 

une partie des photos a été détruite à cause d'un 

serveur du Sycoparc endommagé.

Abandonner ce suivi photographique annuel. 

Différents suivis de l'évolution de la 

végétation des dalles rocheuses ainsi que 

des zones mises à nue seront élaborées 

avec les scientifiques du comité de gestion. 

SE20 :  Evaluer tous les 5 ans l'état de la 

population de Cladonie en étoile

Le pas de temps des cinq ans n'a pas été 

respecté (une fois par décade paraît suffisant)

Un inventaire décennal sera proposé et le 

protocole élaboré avec les scientifiques du 

comité de gestion
SE30 : Mettre en œuvre un inventaire des 

coléoptères saproxylophages à l'aide d'un 

réseau de pièges à interception et de 

"chasse à vue"

L'inventaire qui se déroule sur 3 ans a seulement 

débuté la dernière année du plan de gestion et 

n'est donc pas achevé.

Un nouvel inventaire pourra être programmé 

en 2030 (sur 3 ans) donc probablement à 

cheval avec le quatrième plan de gestion

SE32 : Mettre en place le Protocole de Suivi 

des Espaces Forestiers au Falkenberg, au 

Kachler et la Grande Tête du Chien

Le PSDRF a été déployé sur les sites du 

Falkenberg et du Kachler mais pas sur la 

GrandeTête du Chien (site déjà équipé de 

placettes de suivi de la forêt privée mais 

finalement maillage pas assez dense pour être 

analysé à l'échelle du site).

Il est envisagé d'étendre le PSDRF sur un 

maximum de sites pour un bon suivi de l'état 

de conservation à l'échelle de la RNN

SE35 : Mettre en œuvre un suivi  de la 

qualité de l'eau sur l'ensemble de la réserve 

(suite à un stage organisé dans le cadre de 

Natura 2000)

Problème de protocole et de matériel

Il est envisagé de mettre en œuvre un suivi 

de la qualité de l'eau sur l'ensemble des 

zones tourbeuses de la RNN. LE protocole 

est a définir avec les scientifiques du comité 

de gestion.
PI7: En lien avec l'animation du site Natura 

2000 "Cours d'eau, rochers, tourbières et 

gîtes à chauves-souris des Vosges du 

Nord", organiser et animer des réunions de 

réflexion et d'élaboration d'une politique 

piscicole avec les pêcheurs et la commune

Peu utile tant que les ouvrages de l'étang de 

Baerenthal ne sont pas restaurés (pas 

vidangeable ni gérable de manière satisfaisante)

Opération indispensable mais conditionnée à 

la restauration des ouvrages de l'étang de 

Baerenthal

PI8 : Organiser au moins une réunion bilan 

chaque année avec les forestiers

Organisée en début de plan de gestion avec l'UT 

de Bitche (mais pas avec la forêt privée) puis 

irrégulièrement.

Organisation de temps d'échanges à 

destination des cogestionnaires sur les 

objectifs et les actions de la RN

PI9  : Faire circuler des rapports d'étude, 

des articles scientifiques, etc. auprès des 

forestiers

Pas assez de manière systématique. Il faudrait 

trouver une plateforme intermédiaire en ligne (site 

Internet du PNR ?)

Plateforme ou pages spécifiques à 

développer sur Internet 

PI14: Faire connaître les activités de la 

réserve ainsi que sa réglementation dans les 

médias locaux et régionaux, les bulletins 

municipaux,…

Quelques interventions dans les médias (mais pas 

assez dans les bulletins municipaux) : plus 

souvent pour son programme d'animations que 

pour sa réglementation

Mieux communiquer sur la RN, son 

patrimoine, son rôle et sa réglementation à 

travers le renforcement de l'équipe de la 

réserve (poste de médiateur / animateur)

AD17 : Rédiger un nouveau plan de gestion
Nouveau plan non finalisé au moment de 

l'évaluation

Abandonner ce type d'opération car est 

oblgatoire à l'issue d'un plan de gestion

TE8 : Contrôler les populations des espèces 

aquatiques allochtones (poissons, 

écrevisses, etc.) par le biais de vidange si 

possible et de pêches sélectives

Opération de contrôle liée à une opération qui n'a 

pas été réalisée (TU6 : Réaliser une passe à 

poissons selon le cahier des charges proposé par 

l'étude de faisabilité de 2009 )

A reporter en lien avec l'opération de mise en 

place d'une passe à poissons à 

l'Erbsenweiher

TU1 : Etendre les opérations 

d'étrépage manuel de molinie couplées avec 

les interventions sur les fossés (cassure des 

remblais de berges et comblement avec la 

tourbe et les touffes de molinies étrépées) 

ainsi que quelques tests de fauche 

ponctuelle sur la tourbière d'Erlenmoos

Seules les interventions sur quelques fossés ont 

eu lieu au cours de ce plan. L'étrépage de molinie 

n'a pas été étendue et la fauche ponctuelle n'a 

pas été testée. 

A reporter sur le prochain plan de gestion. 

Protocoles à travailler avec les scientifiques 

du comité de gestion

TU5 : Mettre en œuvre, dans la mesure du 

possible, les solutions proposées par 

l'étude ayant permis l'identification des 

causes de dégradation de la qualité de l'eau 

et de modification de la flore de l'étang de 

Hanau

Une solution envisagée a été tentée auprès des 

exploitants des prairies en amont de l'étang de 

Hanau mais ils ont refusé de s'engager dans la 

réduction des amendements même dans le cadre 

de mesures agroenvironnementales.

A travailler en lien avec l'animateur(trice) du 

site Natura 2000 "Cours d'eau, tourbières, 

rochers et forêts des Vosges du nord et 

souterrain de Ramstein"
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Les 12 opérations non réalisées sont les suivantes : 

SE 29, 33, 38 / PI 10, 11  /AD 1, 2, 10, 13 / TU 3, 4, 6  

  

Les causes de la non réalisation des opérations sont elles aussi hétérogènes. Cela peut être dû à différentes raisons : 

 

 
 

Bilan : 87,8% des opérations du PG ont été engagées et 68,4%, soit un peu plus des 2/3 des opérations ont 

été terminées au terme des 10 ans de gestion de la réserve.  

  

Intitulé de l'opération Raison de sa non réalisation
Perspectives pour le prochain plan 

de gestion

SE29 : Adapter le Protocole de Suivi des 

Espaces Forestiers pour les vallons du 

Schnepfenbach (environ 7ha)

Problème d'organisation (méthodologique 

essentiellement)

Il est envisagé d'étendre le PSDRF sur un 

maximum de sites pour un bon suivi de l'état 

de conservation à l'échelle de la RNN

SE33 : Mettre en œuvre un suivi des oiseaux 

forestiers sur les sites équipés du PSEF 

Nécessité d'un prestataire extérieur et donc de 

financements / jugé non prioritaire au cours de ce 

plan

Un suivi des oiseaux forestiers est à prévoir 

mais le protocole est à discuter avec les 

scientifiques du comité de gestion

SE38 : Mettre en œuvre un suivi 

quinquennal des populations de poissons 

et d'écrevisses dans le cadre du réseau de 

points de pêche de la ZSC

Il s'agit plutôt d'une opération du ressort de 

l'animation de la ZSC "Cours d'eau, tourbières, 

rochers et forêts des Vosges du nord et souterrain 

de Ramstein"

Un suivi en lien avec la réalisation d'une 

passe à poisson à l'Erbsenweiher est à 

envisager

PI10 : Organiser au moins une sortie de 

terrain annuelle avec les forestiers privés

Manque de temps et plutôt un problème 

d'organisation

Organisation de temps d'échanges à 

destination des cogestionnaires sur les 

objectifs et les actions de la RN
PI11 : Organiser au moins une session de 

formation à l'identification de la flore 

remarquable de la réserve naturelle pour le 

personnel forestier des Vosges du Nord.

Idem

Organisation de temps d'échanges à 

destination des cogestionnaires sur les 

objectifs et les actions de la RN

AD1 : Faire le point sur le statut juridique 

des étangs de la réserve. Le modifier le cas 

échéant

N'est finalement pas apparu comme une opération 

prioritaire

A envisager en cas de travaux de réfections 

des ouvrages des étangs

AD2 : Veiller à la prise en compte de cette 

mesure "Proscrire tout drainage ou 

détournement des affluents ou pompage de 

la nappe en amont des sites tourbeux de la 

réserve" dans le cadre de la révision du 

document d'objectifs du site Natura 2000 

"Cours d'eau, rochers, tourbières et gîtes à 

chauves-souris des Vosges du Nord."

Le DOCOB n'a finalement pas été révisé sur la 

durée du plan de gestion
Réintégrer cette action dans le nouveau plan

AD10 : Rédaction et validation du cahier des 

clauses particulières de la location de la 

chasse dans la réserve naturelle pour la 

forêt privée.

Il s'agit en fait d'un bail de chasse annuel, 

reconductible tacitement. Des discussions 

régulières avec le gestionnaire de la forêt privée 

ont eu lieu afin d'affiner les clauses paticulières

Mettre en place une veille sur les 

équipements cynégétiques en RN

AD13 : Evaluer le Plan de Gestion à mi 

parcours en 2016
Manque de temps et pas de méthodologie précise

Pas nécessaire car avec la nouvelle 

méthodologie l'évaluation est permnente par 

le biais de l'alimentation de tableaux de bord

TU3: Créer, au niveau du moine des étangs 

de Waldeck, Lieschbach et Hanau, un débit 

d'eau réservé pour le cours d'eau

Après échange avec l’ONEMA (OFB) en début de 

plan de gestion : pas nécessaire à l’étang de 

Waldeck ni à l’étang de Lieschbach car pas 

véritablement de cours d’eau en amont. Les fuites 

dans le moine constituent un débit réservé 

minimum par défaut. Etang de hanau pas dans la 

RNN

Abandon

TU4 : Restaurer les ouvrages de l'étang de 

Baerenthal pour mise en conformité et pour 

diminuer les impacts sur le cours d'eau aval

Gros projet de contournement de l’étang a été 

étudié et finalement non mis en œuvre car coût 

très important.

La réfection des ouvrages de vidange reste 

un objectif incontournable pour une bonne 

gestion de l’étang de Baerenthal

TU6 : Réaliser une passe à poissons selon 

le cahier des charges proposé par l'étude de 

faisabilité de 2009 

L'option privilégiée "toutes espèces" a nécessité 

une étude préalable (2020-21) démontrant la 

capacité de la Lamproie de Planer à remonter 

l’Erbsenweiher avant mise en œuvre des travaux. 

L'étude ayant prouvé que la Lamproie de 

Planer peut remonter l'étang vers les zones 

de frais amont il est envisagé de réaliser la 

passe à poisson "toutes espèces" au cours 

du nouveau plan de gestion
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Le degré de réalisation des objectifs du plan de gestion (OPG) : 

 

Il est défini sur la base du taux de réalisation des opérations qui s’y rattachent. On distingue 5 degrés en attribuant 

une note correspondant à la moyenne des notes de chaque opération.  

 

Pour n opérations de l’OPG considéré la formule est : 

(« nbre d’opérations réalisées »x1 + « nbre d’opérations partiellement réalisées »x2 +« nbre d’opérations non 

réalisées »x3 / n) 

 

Ainsi, l’objectif est : 

 

- Degré de réalisation 1 : « réalisé » : lorsque la totalité des opérations de l’objectif ont été réalisées, soit une note 

égale à 1  

- Degré de réalisation 2 : « bien réalisé » : lorsque 1< note <= 1,5  

- Degré de réalisation 3 : « moyennement réalisée » lorsque 1,5 <note< 2,5 

- Degré de réalisation 4 : « faiblement réalisé » lorsque 2,5 =< note< 3  

- Degré de réalisation 5 : « non réalisé » lorsque la note moyenne est égale à 3) 

 

Tableau présentant le degré de réalisation de chaque objectif du plan de gestion (OPG) 2011-2020 : 

 

 

 

Code des 

OPG
Intitulé Degré de réalisation 

A1.1 Conserver les étangs-tourbières et leurs caractéristiques Moyennement réalisé

A1.2 Maintenir les sources d'alimentation hydrique Non réalisé

A1.3 Maintenir l'intégrité physique des radeaux flottants et des zones tourbeuses Bien réalisé

A1.4 Augmenter le degré de naturalité des forêts humides à tourbeuses Réalisé

A2.1 Améliorer la connaissance des sites tourbeux Bien réalisé

A2.2 Poursuivre la restauration hydraulique des sites Bien réalisé

B1.1 Limiter le dérangement des oiseaux rupestres Réalisé

B1.2 Connaître l'état des populations nicheuses des oiseaux rupestres Réalisé

B2.1 Préserver l'intégrité physique des falaises rocheuses Réalisé

B2.2 Connaître l'état de la flore rupestre remarquable Bien réalisé

B3.1 Conserver ou restaurer la dynamique naturelle spontanée sur toutes les dalles rocheuses Réalisé

B3.2 Préserver la flore terricole des dalles rocheuses Moyennement réalisé

B3.3 Améliorer notre connaissance du cortège faunistique et floristique des habitats sur dalle Moyennement réalisé

B4.1 Préserver l'intégrité physique du site Réalisé

B4.2 Sensibiliser et mieux informer le public au sujet des chauves-souris du souterrain du Ramstein Réalisé

B4.3 Abandonner la gestion sylvicole sur certaines parcelles Réalisé

C1.1 Abandonner la gestion sylvicole sur certaines parcelles Réalisé

C1.2 Contribuer à la caractérisation de la naturalité forestière de la réserve Bien réalisé

C2.1 Contribuer à la préservation ou à la restauration de la composition en espèces de l'habitat naturel. Réalisé

C2.2 Maintenir du bois mort et des arbres devant accomplir leur cycle de vie complet Réalisé

C2.3 Maîtriser la chasse ainsi que l'usage des produits chimiques en forêt dans la réserve Moyennement réalisé

C2.4 Evaluer le degré de naturalité des forêts  exploitées équipés du réseau de placette permanente Moyennement réalisé

D1.1
Veiller à la bonne qualité physico-chimique du réseau hydrographique et optimiser les ouvrages des 

étangs pour diminuer au maximum les impacts sur la qualité de l'eau à leur aval
Moyennement réalisé

D2.1 Rétablir et/ou entretenir la continuité biologique le long des cours d'eau Faiblement réalisé

E1.2 Restituer les connaissances acquises sur la réserve auprès des forestiers et contribuer à leur formation continueFaiblement réalisé

E2.1 Organiser l'accueil du public dans la réserve Réalisé

E2.2 Transmettre les connaissances Bien réalisé

F1.1 Rendre les limites de la réserve identifiables sur le terrain Réalisé

F1.2 Evaluer la gestion en continu Moyennement réalisé

F1.3 Réunir les instances de gestion et renouveler les documents de planification Bien réalisé
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Ainsi, on constate que 66,6% des objectifs du plan de gestion sont bien à totalement réalisés sur le plan 

opérationnel. Moins de 10% des objectifs du plan ont été faiblement voire non réalisés. 

 

Ces résultats sont purement comptables. Ils n’indiquent pas directement si les objectifs du plan de gestion ont été 

atteints ou non. Pour une telle évaluation nous avons défini en 2011 des « indicateurs » pour les 30 OPG. Cette 

question est traitée dans la deuxième partie de cette évaluation : degré d’atteinte des objectifs du plan de gestion 

(OPG). 
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II.  Degré d’atteinte des objectifs du plan de gestion  

A. Bilan qualitatif global 
 

Degré d’atteinte des OPG 

Pour chaque Objectif sur la durée du Plan de Gestion, nous avons défini un ou plusieurs 

indicateurs qui devaient nous permettre d’évaluer le degré d’atteinte de chaque objectif selon 3 

niveaux :  

- atteint,  

- partiellement atteint  

- non atteint.  

 

Ces indicateurs sont parfois des indicateurs d’état mais ils sont parfois des indicateurs de 

pression ou de réalisation. Ils ne sont pas tous mesurables et certains sont déterminés à dire 

d’expert. Il y en a 30, un pour chaque OPG. 

Ils nous renseignent différemment du degré de réalisation des OPG vu précédemment qui ne 

correspond qu’au taux de réalisation des opérations planifiées pour chaque OPG. 

 

Le taux global d’atteinte des objectifs du plan de gestion est présenté dans le graphique qui suit. 

Les détails par grand enjeu sont présentés dans les parties suivantes : 

 

 
 

Globalement, 86,6% des objectifs ont été atteints ou partiellement atteints à l’issue de ce 

plan de gestion ce qui nous paraît être un résultat satisfaisant. 

La situation est toutefois différente selon les enjeux. 
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B. Bilan qualitatif par grande thématique (Enjeu) 
 

Le détail des 30 « conditions » d’atteinte des objectifs du plan de gestion est présenté dans ce 

qui suit. Elles sont présentées par enjeu du plan de gestion 

Des pictogrammes sont utilisés pour symboliser le degré d’atteinte de l’OPG : 

 

 

 = atteint   = partiellement atteint   = non atteint 

 

 

o Préserver les habitats naturels humides à tourbeux 
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Ces étangs sont toujours en place et ont conservé leur fonctionnement à marnage à 

amplitude importante au niveau du moine. 
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Le pic important vers le bas correspond à une vidange complète de l’étang. 

 

 
 

Ces étangs, alimentés par des cours d’eau, sont toujours en place et ont conservé leur 

fonctionnement à marnage à faible amplitude au niveau du moine. 
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Bilan : 5 OPG/6 atteints et 1 OPG non atteint 
 

Ce bilan, très positif sur la durée de ce plan de gestion, est toutefois à modérer en ce qui 

concerne la restauration du fonctionnement hydrologique de certains sites tourbeux ou sur notre 

capacité collective à préserver durablement certains étangs tout en diminuant leur impact 

négatif sur les cours d’eau et leur biocénose : 

 

- Tout d’abord malgré les opérations de comblement de fossés et de coupe avec 

export des résineux allochtones (Erlenmoos) ou de mise en place de bouchons 

(vallon derrière le camping de Hanau), les nappes locales n’ont pas montré de 

tendance à la remontée. Ceci dit, 2015, 2019 et 2020 ont connu des sécheresses 

estivales marquées. Pendant cette saison la végétation a besoin de beaucoup d’eau 

et pompe donc énormément dans la nappe. Il faut poursuivre ces opérations y 

compris sur d’autres fossés de drainage afin de conserver le plus d’eau et le plus 

longtemps possible dans les nappes de nos vallons tourbeux (Erlenmoos, Hanau, 

Rothenbruch/Grafenweiher, Lieschbach, Waldeck amont ?, …).  

- De même, sur les sites considérés comme « étang-tourbière », il est indispensable 

de conserver les plans d’eau à un niveau d’eau maximum élevé permettant ainsi 

l’expression d’habitats humides ou amphibies remarquables en amont et sur les 

berges, seul moyen de préserver les espèces remarquables qui y sont inféodées. 

Il va ainsi falloir prévoir des travaux de réfection au niveau des moines des étangs 

(et particulièrement rapidement pour ceux du Waldeck et de Lieschbach) afin 

d’espérer conserver les habitats et les espèces attenantes. 

- Un autre sujet, est l’évaluation de l’état de conservation des écosystèmes tourbeux 

de la RNN. Pour le moment, nous n’avons pas de méthodologie satisfaisante adaptée 
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au cas particulier des tourbières du Pays de Bitche. Nous envisageons de mener, 

dans le cadre du prochain plan de gestion, un travail de réflexion scientifique avec 

le Laboratoire Interdisciplinaire des Environnements Continentaux (LIEC) de 

l’Université de Lorraine pour développer un outil d’évaluation de l’état de 

conservation des écocomplexes tourbeux du Pays de Bitche. 

- Enfin, il va de soi que ces habitats tourbeux à marécageux, comme les autres habitats 

naturels de la réserve d’ailleurs, sont soumis à la pression du changement 

climatique. Il y a de nombreuses inconnues quant à leur évolution et à leur capacité 

d’accueillir dans la durée certaines espèces rares et menacées des milieux 

tourbeux (flore, insectes, etc.). Il serait donc intéressant de mener un diagnostic de 

vulnérabilité au changement climatique afin de mieux connaitre l'impact potentiel 

du changement climatique dans la RNN. 

 

 

 

o Conserver l'intégrité et la tranquillité des falaises rocheuses, de 

leurs dalles sommitales et du souterrain du Ramstein 
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Carte des différents sites occupés par un couple nicheur de Faucon pèlerin au cours du 

plan de gestion 2011-2020 
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Carte de localisation des 3 seules stations connues de Cladonia stellaris dans le PNR des 

Vosges du Nord (l’une d’elle se trouve hors RNN, sur le Mathisfels dans le Bas-Rhin) 
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Carte de localisation des dalles rocheuses suivies par monitoring photographique 

 

 

Mise en place d’un Ecocompteur sur le site du Rothenberg nord depuis l’automne 2015 

(récupération Ecopont Saverne) . 

 
 

1715 passages (en AR donc potentiellement 857 personnes) en 5 ans soit 1 personne tous 

les 2 jours en moyenne sur un site interdit au public ! 
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L’inventaire récent des bryophytes de la RNN a aussi permis à Denis CARTIER, 

aujourd’hui bryologue pour le Conservatoire Botanique de Lorraine, de trouver encore 

un nouveau site pour l’espèce (site du Grafenweiher) portant ainsi la présence de l’espèce 

dans 5 sites de la RNN. 
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Bilan : 7 OPG/10 atteints et 2 OPG partiellement atteints et OPG 

non évaluable 
 

Ce bilan, plutôt positif sur la durée de ce plan de gestion, est toutefois à modérer au vu des 

constats effectués sur les dernières années : 
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- Tout d’abord malgré la présence annuelle d’au moins 3 couples nicheurs de Faucon 

pèlerin (ce qui était l’objectif recherché), nous devons déplorer un cas 

d’empoisonnement, survenu en 2018, d’une nichée complète (3 jeunes et la 

femelle adulte) sur le site du Carlsfels (ou rocher du Lindel) en forêt domaniale sur 

la commune de Mouterhouse. Les restes d’un pigeon domestique non bagué couvert 

de Carbofuran ont été retrouvés sur l’aire avec les cadavres des faucons le 19 mai 

2018 (source : SOS Faucon pèlerin-Lynx). Un autre empoisonnement de Faucon 

pèlerin avec le même poison est survenu en 2021 sur le rocher de l’Erbsenfels, hors 

RNN mais protégé par APPB, situé sur la commune d’Eguelshardt (source : SOS 

Faucon pèlerin-Lynx / ONF). Un cas de décès non expliqué d’une niché de Faucon 

pèlerin découvert en 2019 sur le site du Luchsfelsen (rocher hors RNN) proche de 

la frontière avec l’Allemagne, est aussi inquiétant. L’association SOS Faucon 

pèlerin-Lynx est mobilisé et a provoqué une enquête, toujours en cours, pour le cas 

du Carlsfel. 

- Ensuite nous constatons que malgré une signalétique RNN permanente (panneaux 

réglementaires) sur le terrain et parfois une signalétique temporaire sur les sites où 

la nidification du Faucon pèlerin est en cours, il y a toujours des personnes qui se 

rendent sur les dalles interdites d’accès. Seule la mise en place d’une ganivelle en 

châtaigner barrant l’accès à la dalle sud du Falkenberg, en contrebas de laquelle 

niche le Faucon pèlerin et parfois le Grand Corbeau et où le Dicranum bâtard, une 

mousse rare, a été identifiée, semble relativement efficace (peu de vandalisme et peu 

de piétinements). 

- En revanche la grande dalle centrale du Falkenberg qui mène à l’ancien 

observatoire militaire est toujours fréquentée malgré la suppression du sentier balisé 

avec l’accord du Club Vosgien et la grille mise en place par l’ONF il y a plus de 10 

ans. L’accès nécessite une petite acrobatie. Un jeune homme s’est tué en chutant, 

de nuit, du secteur de l’ancien observatoire en mai 2020. Il passait la nuit sur la dalle 

interdite d’accès avec deux autres amis autour d’un feu, pourtant interdit en forêt. 

- La dalle du Rothenberg Nord offre un point de vue extraordinaire que certaines 

personnes connaissent et continuent de fréquenter comme en témoigne le suivi de la 

fréquentation à l’aide d’un Ecocompteur. Le Dicrane bâtard y est présent mais en 

une petite station relictuelle. L’extrémité de la dalle est très piétinée et en grande 

partie mise à nue. Plusieurs tentatives de nidification, sans succès, de Faucon pèlerin 

ou de Grand Corbeau ont déjà eu lieu. Il serait intéressant d’y installer une ganivelle 

comme au Falkenberg sud. Le même équipement pourrait d’ailleurs aussi être mis 

en place au Carlsfels et la question de pose aussi pour le site du Kachler, attractif 

pour le Faucon pèlerin et pour le Grand Corbeau, mais encore trop fréquenté car à 

proximité de l’étang de Hanau. Le déploiement d’appareils photos de contrôle serait 

aussi pertinent tout comme le renforcement de la signalétique mais à message 

simplifié comme un simple pictogramme de « Accès interdit » avec les logos qui 

vont bien sur conseil de la substitute du procureur du Parquet de Sarreguemines 

rencontrée en juillet 2021.  
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o Augmenter le degré de naturalité des forêts 
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Méthode d’évaluation établie 

par RNF (une V2 est à 

l’étude) :  

http://reserves-

naturelles.org/sites/default

/files/librairie/cahiers_rnf-

2_0.pdf 

ROTHENBRUCH Zone 

centrale (sur tourbe) : en libre 

évolution depuis les années 1980 
 

Amélioration d’un indicateur 

en 10 ans 

 

http://reserves-naturelles.org/sites/default/files/librairie/cahiers_rnf-2_0.pdf
http://reserves-naturelles.org/sites/default/files/librairie/cahiers_rnf-2_0.pdf
http://reserves-naturelles.org/sites/default/files/librairie/cahiers_rnf-2_0.pdf
http://reserves-naturelles.org/sites/default/files/librairie/cahiers_rnf-2_0.pdf
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ROTHENBRUCH Zone 

Périphérique (sur sable) : 
en libre évolution depuis les 

années 1990 

 

Amélioration notable de 

deux indicateurs en 10 ans 
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Comparaison de l’état de conservation des 

habitats forestiers par groupe entre le cycle 

1 (2006) et le cycle 2 (2016) : 

Pour cette partie, il est nécessaire de se 

reporter à la méthode d’évaluation établie 

par RNF : http://reserves-

naturelles.org/sites/default/files/librairie/cahiers_

rnf-2_0.pdf 

http://reserves-naturelles.org/sites/default/files/librairie/cahiers_rnf-2_0.pdf
http://reserves-naturelles.org/sites/default/files/librairie/cahiers_rnf-2_0.pdf
http://reserves-naturelles.org/sites/default/files/librairie/cahiers_rnf-2_0.pdf
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Bilan : 3 OPG/6 atteints et 3 OPG partiellement atteints 
 

Ce bilan parait plutôt mitigé sur la durée de ce plan de gestion. En effet la moitié des objectifs 

n’a été que partiellement atteint. L’enjeu est d’augmenter le degré de naturalité des habitats 

forestiers de la réserve et pour cela deux objectifs à long terme avaient été définis : 

 

- L’un visant l’abandon de la gestion sur certaines parcelles pour laisser les 

peuplements évoluer spontanément avec l’idée qu’avec le temps augmenteront, 

entre autres, le volume de bois mort et les dendromicrohabitats, deux 

composantes essentielles pour la biodiversité forestière, notamment pour la faune, 

la flore et la fonge saproxyliques. La création de la Réserve Biologique du 

Rothenbruch, des ilots de sénescence du Rothenberg et de la Grande tête du chien 

sont à mettre au crédit de ce bilan. C’est sur le plan de l’évaluation de l’état de 

conservation des habitats forestiers de la réserve que le bilan est plus mitigé. En 

effet, le PSDRF, qui permet de suivre correctement l’évolution des habitats 

forestiers grâce aussi à l’outil d’évaluation développé par RNF, n’a pas été déployé 

sur l’ensemble de la réserve. Il serait donc judicieux d’étendre ce protocole à 

l’ensemble des parcelles forestières, gérées et non gérées, de la réserve naturelle. 

Seul bémol, la mise en œuvre de ce protocole est assez chronophage. 

- L’autre visant à développer une sylviculture prenant mieux en compte la 

préservation de la biodiversité forestière à travers le maintien d’un couvert 

permanent, le contrôle des espèces ligneuses allochtones, une absence de travail 

sylvicole entre le 2 février et le 1er août pour respecter la période de reproduction de 

différentes espèces d’intérêt communautaire, la mise en place d’une trame d’au 

moins 4 arbres vivants porteurs de dendromicrohabitats, l’augmentation du 
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volume de bois mort sur pied comme au sol, est en cours d’amélioration. Cependant, 

l’objectif des 4 arbres-habitats par hectare n’a pas été tout à fait atteint dans toute 

la réserve. Malgré tout, une dynamique plus volontariste de la part des forestiers 

(surtout en forêt domaniale) de désignation des arbres-habitat s’est développée dans 

les dernières années de mise en œuvre de ce plan de gestion, notamment après les 

formations organisées sur un martéloscope développé, en forêt domaniale, sur un 

site de la réserve naturelle, par l’Institut Forestier Européen (EFI) dans le cadre de 

leur programme Integrateplus (http://integrateplus.org/home.html). Nous pensons 

qu’une trame de 5 arbres-habitat par hectare est réaliste au vu des efforts 

entrepris par les forestiers publics et du fait que la forêt privée a de nouveau adhéré 

au label FSC qui vise aussi la mise en place, sur le long terme cependant, d’une 

trame de 5 arbres-habitats par hectare dans les propriétés labellisées. 

 

 

 

o Préserver une bonne qualité de l'eau pour les biocénoses 

aquatiques et amphibies 

 

http://integrateplus.org/home.html
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Bilan : 2 OPG/2 non atteints 
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Le bilan pour cet enjeu est mauvais. Nous n’avons pas su trouver les moyens (très importants) 

ni les projets les mieux adapté pour satisfaire aux attentes de cet enjeu : 

 

- Il est indispensable de restaurer les ouvrages du grand étang de Baerenthal (le 

Schmalenthalerweiher) afin de pouvoir le gérer indépendamment de la gestion aval, 

et notamment du canal du Ramstein plage et de sa base de loisirs. Cela permettra 

entre autres les gestionnaires de gérer la population piscicole qui est actuellement 

très difficilement gérable en l’absence de possibilité de vidange mais aussi de mieux 

gérer l’accueil des oiseaux d’eau en fonction des saisons. Un grand projet est 

actuellement à l’étude au niveau de la commune. Il comprend une large zone 

incluant l’étang du Schmalenthal ainsi que toute la partie aval comprenant le canal 

du Ramstein et la rivière. Ceci dit, le projet aura un coût très élevé et sa faisabilité 

dépendra de notre capacité à mobiliser des financements. 

- Le bilan est moins négatif concernant l’Erbsenweiher et son projet de passe à 

poissons pour réduire l’impact de l’étang en barrage sur la continuité écologique. 

En effet, les gestionnaires, en cohérence avec le document d’objectifs et les 

animateurs de la ZSC « Cours d'eau, tourbières, rochers et forêts des Vosges du nord 

et souterrain de Ramstein », ont opté pour une passe toutes espèces nécessitant une 

étude préliminaire pour vérifier si la Lamproie de Planer, espèce la plus exigeante, 

était en capacité de remonter un plan d’eau de la dimension de l’Erbsenweiher pour 

se reproduire dans des zones de fraie amont. L’étude menée par le bureau d’études 

SCIMABIO a conclu que la Lamproie était en capacité de traverser l’étang vers 

le cours d’eau amont. Nous proposons donc de mettre en œuvre la passe à poisson 

toutes espèces au cours du prochain plan de gestion sous réserve que le propriétaire 

soit toujours d’accord avec le projet et que nous trouvions les financements. 
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o Sensibiliser à la préservation des milieux naturels 
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Bilan : 2 OPG/3 atteints et 1 OPG partiellement atteint 
 

 

 

Le bilan pour cet enjeu est plutôt bon. Néanmoins de nombreuses pistes sont à développer pour 

améliorer la médiation, aussi bien envers les partenaires qu’envers les autres publics : 
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- Un projet d’espace d’accueil et d’information du public sur la nature des Vosges du 

Nord et du Palatinat (Réserve de Biosphère Transfrontalière), et du Pays de Bitche 

en particulier, est enfin lancé sur la commune de Sturzelbronn. Cet espace devrait 

permettre d’augmenter la visibilité de la réserve naturelle, de son patrimoine et de 

sa réglementation. Si tout se passe bien, une ouverture du site est envisagée pour 

l’été 2023. 

- Pour compléter cet effort de médiation, il est aussi crucial d’être présent sur Internet 

et notamment sur les réseaux sociaux mais aussi, bien sûr, d’augmenter notre temps 

de présence sur le terrain à travers plus d’opérations de maraudage qui consiste à 

aller vers le public dans les environs des sites de la réserve naturelle pour bien leur 

faire comprendre la réglementation et les sensibiliser à son respect. La surveillance 

en sera aussi accrue. Ces opérations sont conditionnées au renforcement de l’équipe 

actuelle de gestion. 

 

 

 

Ci-dessous quelques éléments supplémentaires de bilan concernant les manifestations de 

sensibilisation du public. 

 

Bilan des évènements grand public : 

 

5208 participants sur 160 manifestations pédagogiques (dont 2581 participants pour 36 

manifestations en 2018 pour les 20 ans de la RNN). 
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Sans 2018 : Total de 2627 participants sur 124 manifestations pédagogiques soit un peu plus 

de 13 manifestations et 291 personnes par an 

 

 
 

Les animations sur le thème des chauves-souris ont 

permis de sensibiliser 488 personnes au total soit 48,8 

personnes par an en moyenne. 

 

 

 

 

 

 

Fréquentation du sentier de découverte de la tourbière de Hanau : Une moyenne de près 

de 10 000 passages /an étaient comptabilisés en 2007, année de la mise ne place des 

Ecocompteurs. 

Aujourd’hui, ce sont près de 13 000 passages qui sont comptabilisés avec de nouveaux 

équipements pédagogiques installés en 2018. 
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o Administrer la réserve naturelle 
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Bilan : 2 OPG/3 atteints et 1 OPG partiellement atteint 

Objectifs à long terme
Niveau d'exigence 

(Etat visé sur le LT)
Indicateurs d'état Métriques Code Dispositifs de suivi

Indicateurs de réponse

(réalisation)
Priorité

Nb de couples reproducteurs 

(Faucon pèlerin)

Nb de couples reproducteurs (Grand 

Corbeau)

Nb de couples reproducteurs (Grand-

duc d'Europe)

Trichomanes remarquable

Nb de sites où la présence de 

Trichomanes remarquable est 

attestée

CS2 Suivi décénnal de Trichomanes remarquable fait / pas fait 1

Doradille de Billot Nb de touffes de frondes (doradille) CS3 Suivi annuel de la Doradille de Billot fait / pas fait 1

Nb de sites où la présence du Dicrane 

bâtard est attestée

Surface occupée par le Dicrane 

bâtard

Cladonia stellaris recouvrement (Cladonia stellaris)

Diversité des "lichens des 

rennes" (Cladonia spp. )
Nb d'espèces (Cladonia spp. )

Facteurs d'influence Pressions à gérer Objectifs opérationnels Résultats attendus Indicateurs de pression Métriques Code Opérations
Indicateurs de réponse

(réalisation)
Priorité

Maintien d'une flore rupestre 

remarquable

Dicrane bâtard CS4 Suivi  décennal du Dicrane bâtard fait / pas fait 1

CS5 Suivi décennal lichenique fait / pas fait 1

Etat de l'enjeu VISION A LONG TERME

Etat actuel de l'enjeu

Selon les sites, état de conservation différent (moyen 

à bon)

OLT1 : Préserver la capacité 

d'accueil de la faune, de la 

flore et de la fonge des 

habitats rupestres

Nidification régulière des 3 grandes 

espèces d'oiseaux rupestres 

Influences sur l'enjeu STRATEGIE D'ACTION (Durée du plan)

Grands oiseaux rupestres

Cortège de "lichens des rennes" 

diversifié

CS1 Suivi des oiseaux rupestres fait / pas fait 1
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Là encore le bilan pour cet enjeu est plutôt bon. Quelques difficultés ont néanmoins été 

rencontrées au cours de la mise en œuvre du plan : 

 

- La réserve étant très éclatée (26 sites disjoints), il est très difficile et/ou très cher 

d’en matérialiser toutes les limites. Quelques panneaux d’accueil, placés 

essentiellement au niveau des digues des étangs de la réserve, et quelques panneaux 

dits « réglementaires » selon la charte de la signalétique de RNF ont été mis en place 

dans des endroits jugés stratégiques dès le plan de gestion précédent. Pour ce plan 

de gestion, le choix a été fait de délimiter plus finement tous les sites pour l’usage 

des gestionnaires. C’est ainsi qu’il a été décidé de peindre le logo des réserves 

naturelles, en vert, sur les arbres placés aux angles des sites et, entre chaque angle, 

un hexagone simple sur quelques arbres (tous les 20 mètres environ). 

- En 2011, la durée classique d’un plan de gestion de RN était de 5 ans. 

Exceptionnellement, au vu des habitats naturels concernés par cette réserve, l’Etat a 

autorisé les gestionnaires a rédigé un plan de gestion pour une durée de 10 ans. Une 

évaluation de plan de gestion était prévue à mi-parcours pour faire le point. Mais, 

il s’agit d’une opération très chronophage qui limite de fait le temps des 

gestionnaires pour mener les autres opérations à bien. Faute de temps, cette 

évaluation a finalement été repoussée jusqu’au terme de ce plan de gestion.  

- Parmi les opérations prévues à ce plan de gestion figurait l’étude de la faisabilité 

d'extension de la réserve naturelle (AD16). Des échanges ont été menés tout au 

long du plan de gestion avec les partenaires et notamment avec l’ONF. En 2021, un 

projet concret est en phase d’étude. Il contribuerait à la Stratégie Nationale pour 

les Aires Protégées. Il verra peut-être le jour dans les premières années du nouveau 

plan de gestion. Un nouveau plan devra alors probablement être adapté à la nouvelle 

réserve naturelle. 
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III. Bilan des moyens mis en œuvre 

 

A. Moyens financiers 
 

Pour mener à bien les objectifs et mettre en œuvre les actions du plan de gestion, le gestionnaire 

d’une réserve naturelle perçoit, de la part de la DREAL, une dotation qualifiée de courante 

(DCO). Elle dépend de différents facteurs dont, notamment, la surface de la réserve.   

 

 
 

 
 

On peut noter sur le premier graphique que la dotation de la DREAL pour le fonctionnement a 

été globalement stable sur les 10 années d’exercice (avec même une légère augmentation dans 

les premières années de 2011 à 2015), tandis que les dépenses réelles de fonctionnement du 
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gestionnaire ont nettement augmenté à noter qu’en 2021, une réévaluation de la DCO de 

fonctionnement a été revue à la hausse tout en restant insuffisante). 

 

Dans le cadre d’actions particulières dont le montant prévisionnel faisait qu’elles ne pouvaient 

être financées intégralement par la DCO, le gestionnaire a cherché des aides supplémentaires. 

Il a pu parfois mobiliser des subventions complémentaires de la DREAL ou d’autres financeurs 

dont l’Agence de l’Eau Rhin Meuse (AERM). De manière exceptionnelle, l’ONF, 

cogestionnaire, a cofinancé en 2015, un inventaire ornithologique dans le cadre de la gestion de 

la Réserve Biologique Intégrale du Rothenbruch, incluse dans la RNN. L’aide conséquente de 

l’AERM a été sollicitée en 2018 dans le cadre d’actions de sensibilisation et d’équipement 

autour de la célébration des 20 ans de la réserve naturelle et de nouveau en 2019 pour cofinancer 

un inventaire des bryophytes sur l’ensemble de la réserve. 

 

 
Sur ce graphique on voit nettement une baisse durable de la DCO pour les actions à partir de 

2013. 

 

Le coût total des dépenses du 

gestionnaire pour la gestion de la 

réserve naturelle sur 10 ans 

représente un peu plus de 957 000 €, 

soit une moyenne de 95 700 €/an. 

La part respective du budget réservé 

au fonctionnement (comprenant 

aussi un « amortissement » de 3000 

€/an pour le véhicule de la réserve 

naturelle) et la part destinée aux 

actions sont présentées dans le 

graphique ci-dessous. On voit très 

nettement que la part attribuée aux 

actions est très faible avec un peu moins de 10 000 € en moyenne sur 10 ans. 
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B. Moyens humains 
 

L’équipe de gestion de la réserve naturelle est constituée de : 

- Un conservateur à temps plein 

- Un garde technicien à temps partiel (0,57 ETP) 

 

Le temps de travail affecté à l’équipe par catégories d’activité est présenté dans le graphique 

ci-dessous. 

 

 
 

L’équipe accueille et encadre régulièrement des stagiaires. 

 

De 2011 à 2020, 13 étudiants ont pu effectuer un stage au sein de la réserve naturelle, sans 

compter les élèves de collège en séquence de découverte en entreprise.  

La réserve a ainsi accueilli des étudiants à différents niveaux de formation et de cursus tels que 

des étudiants en lycée Pro GMNF, en BTSA Gestion et Protection de la Nature, en BTSA 

Gestion Forestière, en Licence GEMEAU, en Master 1, en Master 2 et un élève ingénieur 

d’Agroparitech. 

 

A cheval sur 2019 et 2020, la réserve a aussi accueilli une volontaire en service civique pour 

une durée de 10 mois. 
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Conclusion   

L’évaluation du plan de gestion 2011-2020 fait ressortir un certain nombre d’éléments qui 

devront être pris en compte dans le prochain plan de gestion. 

Concernant les habitats tourbeux : 

-  Il est nécessaire de définir un outil d’évaluation d’état de conservation adapté au 

contexte spécifique des écocomplexes tourbeux du Pays de Bitche  

- Il est nécessaire de poursuivre la restauration hydrologique de certains sites en 

bouchant des drains encore fonctionnels 

- Afin de conserver les habitats et les espèces remarquables de bordure et de queue 

d’étangs, il est nécessaire de veiller au bon état voire dans certains cas de restaurer 

les ouvrages de vidange 

- L’amélioration de la continuité écologique doit aussi continuer à être une priorité et 

l’installation d’une passe à poissons toutes espèces doit être mise en œuvre sur la 

digue de l’étang-tourbière de l’Erbsenweiher, suite à l’étude récente ayant 

démontrer la capacité de la Lamproie de Planer à remonter le plan d’eau pour se 

reproduire dans le cours d’eau amont. 

- Il serait aussi intéressant de mener un diagnostic de vulnérabilité au changement 

climatique afin de mieux connaitre l'impact potentiel du changement climatique 

dans la RNN. 

 

Concernant les habitats rupestres : 

- La mise en défens de certains rochers devient un objectif prioritaire tant pour 

préserver la tranquillité des oiseaux rupestres en période de nidification que pour 

préserver la végétation remarquable des dalles du piétinement 

- La signalétique et la surveillance devront être renforcées 

 

Concernant les habitats forestiers : 

- Il s’avère nécessaire d’étendre le protocole de suivi dendrométrique des réserves 

forestières (PSDRF) à l’ensemble des sites forestiers de la réserve afin de pouvoir 

correctement suivre son évolution tout comme son état de conservation (aussi bien 

dans les zones en libre évolution que dans les parcelles gérées) 

- Il s’agit aussi de renforcer la trame d’arbres- habitat dans les parcelles gérées en 

cherchant à réserver au moins 5 arbres-habitat vivants par hectare et à augmenter la 

part des Très Gros Bois et le volume de bois mort sur pied comme au sol, tout en 

cherchant à préserver ou à restaurer la composition attendue de la végétation. 

 

Enfin, concernant l’appropriation des objectifs de la réserve naturelle par les habitants et les 

visiteurs : 

- Il s’avère nécessaire de renforcer les actions de communication et de sensibilisation 

tant sur le terrain (maraudage, animations) que sur un lieu d’accueil de type 

« maison de la réserve » (scénographie d’interprétation) aussi bien que sur les 

médias d’information classiques comme numériques (Internet, réseaux sociaux). 

Pour cela, un renforcement de l’équipe et des moyens financiers sont indispensables.  


